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tre particulière bienveillance, Nous vous accordons très affec
tueusement, à vous, Notre très cher Fils, et à vous, vénérables 
Frères, la bénédiction apostolique.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 6 mai de l’année 1907, 
la quatrième de Notre Pontificat.

PIE X, PAPE.

En garde

Dans une lettre récente adressée à S. G. Mgr l’Archevêque, 
Mgr le Délégué apostolique de la Perse avertit Sa Grandeur 
que personne, ni laïque ni ecclésiastique, n'a été envoyé en 
Amérique ou ailleurs avec mission de quêter pour les œuvres 
catholiques de la Perse. — Un avis de ce genre a sa raison 
d’être dans les escroqueries opérées en ces dernières années aux 
dépens de la charité des fidèles.

C’est ainsi, par exemple, que deux jeunes Chaldéens auraient 
recueilli des sommes considérables dans les Etats-Unis et au 
Canada, soi-disant en faveur des œuvres catholiques persanes. 
Pour preuve de leur mission, ils exhibaient des photographies 
d'une communauté des Filles de la Charité d’Ourmiah (Perse). 
De retour dans leur pays, ils y ont vécu depuis de façon 
princière avec les ressources de la charité catholique.

Il paraît qu’en ce moment même un ou deux imposteurs 
recueillent encore des aumônes pour les œuvres catholiques de 
la Perse. Us sont munis de fausses lettres d’approbation soit 
de Mgr Audo, évêque catholique chaldéen, soit du Délégué 
apostolique de la Perse.

Le moyen, pour le clergé et les fidèles, de n’être pas trompé 
par ces imposteurs ou autres de même sorte, est facile à trou
ver et à réaliser. Il consiste à ne prêter aucune attention à 
leurs demandes, s’ils n’ont pas à montrer une autorisation for
melle, de la part de l’autorité diocésaine, à s’adresser à la chari
té des catholiques. Car il est inutile d’ajouter que cette autori
té diocésaine a plus de facilités que les particuliers, pour s’as
surer de l’identité des individus qui se prétendent chargés de 
missions spéciales et intéressant la religion.
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